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L’AGENCE nationale depromotion des investisse-ments (ANPI) du Gabon vabientôt intégrer ses nou-veaux locaux flambant-neufs, situés aucentre-ville à la descentede l’Union gabonaise desbanques (UGB).D'une superficie de 2000m2, le nouvel édifice a faitl’objet, le 27 octobre der-nier, d’une visite de ses fu-turs locataires, conduitspar Nina Abouna. « J’ai
tenu à ce que vous effec-

tuiez le déplacement pour
toucher du doigt la réalité
qui sera bientôt la vôtre, et
pour que vous vous familia-
risez à l’avance avec ce
nouvel environnement », adéclaré la directrice géné-rale de l’ANPI à ses colla-borateurs, lors de sa visitedes lieux. Avec ses nou-veaux locaux, l’Agence vaenfin bénéficier d’un es-pace plus conforme à sesmissions de promotiondes opportunités d’affairesau Gabon, loin du bâti-ment vétuste, suranné etrépulsif qui abritait sesservices.Née le 14 décembre 2014de la fusion entre l’Agence de promotion de la petiteet moyenne entreprise (Promo-Gabon), le Centrede développement des en- treprises (CDE) et l’Agencede promotion des investis-

sements et des exporta-tions (Apiex), l’Agence na-tionale de promotion desinvestissements du Gabona pour mission d’assisterle gouvernement dans lamise en œuvre de sa poli-tique en matière de pro-motion desinvestissements et des ex-portations. Ainsi que decréation et de développe-ment des entreprises,d’accompagnement despromoteurs ainsi que dansla mise en œuvre des par-tenariats public-privé,dans un centre uniqued’accueil et d’orientationdes investisseurs, consti-tué en guichet unique.

L’ANPI-Gabon fait peau neuve
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Une vue des nouveaux locaux de l' ANPI.
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DANS l'optique de consti-tuer des équipes devantprocéder à l'inventaire despolluants organiques per-sistants à travers le terri-toire national, uneimportante rencontre a eulieu, mardi dernier, au

siège du centre nationalantipollution de Libreville. Des assises qui ont rassem-blé autour d'une mêmetable, des experts natio-naux venant des diffé-rentes administrationspubliques et privées, dési-gnés pour l'actualisationde la mise en œuvre de laconvention de Stockholmsur les Polluants orga-niques persistants (POPs).

La rencontre qui entraitdans le cadre de la réalisa-tion des inventaires desPo lyc h l o ro b i p h e nyl e s(PCB) a débuté par unecommunication du direc-teur du centre antipollu-tion, Hubert Binga. Cedernier a présenté la légis-lation actuelle qui, selonlui, doit s’adapter aux exi-gences internationales enla matière, notamment la

liste des PCB à inventorier.En effet, ces produits, re-connus dangereux pour lasanté, ont été classifiés entrois systèmes par l'Orga-nisation mondiale de lasanté (OMS) : les systèmescomplètement clos, les sys-tèmes essentiellement closet les systèmes ouverts. Quatre équipes théma-tiques de travail pour lesinventaires ont été mises

en place. L'une sur l'inven-taire des pesticides, l'autrepour l'inventaire des POPsindustriels, les deux autres,sur l'inventaire des Poky-b ro m o d i p h é nyl é t h e r s(PBDE) et les acides Pet-fluorooctane sulfonique(SPFO), et sur celui desPOPs non conventionnels(PONI).Cependant, l'élaborationde ces inventaires requiert,

comme l'ont souligné lespanélistes, la coopérationdes autorités publiquescompétentes et les orga-nismes officiels, les pro-ducteurs, les importateurset les distributeurs, les fa-bricants, les ONG, les syn-dicats, les entreprisesindustrielles, ainsi que lesutilisateurs et proprié-taires des articles pouvantcontenir des POP-PBDE.

S'adapter aux exigences internationales
Inventaire des polluants organiques persistants (POPs)

LBON
Libreville/ Gabon


